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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU 07 MARS 2016 
  

L’an deux mil seize, le sept mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie sous la Présidence de 
Monsieur ROUSSINET,  Maire 
 
 
Étaient présents Mesdames, Messieurs : 
 
MENISSIER Martine, VILLE Gérard, VEDANI Lionel, SOURDET Joëlle,  
WEBER Patrice, DIOUY Béatrice, RENAULT Sylvaine. 
 
Absents et excusés,  Messieurs : GIOVANNI Philippe, BALOURDET Patrice. 
 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en 
conformité avec l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales à l'élection d'un secrétaire pris au sein du conseil. 

A été élue secrétaire : Madame MENISSIER Martine. 
 
 
Suite aux délibérations précédentes et aux offres faites par les demandeurs 
 
L’ensemble des membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
DECIDENT 
 
De refuser les offres faites (à hauteur de 10€ le m2) par Messieurs  PONTON 
Jacky et CHAURE Damien et estiment le prix du mètre carré de la petite 
ruelle convoitée à 70€. 
 
Ce prix est fixé dans un intérêt général et ne peut satisfaire l’intérêt de deux 
administrés. 
 
La décision définitive de vente sera prise à une prochaine réunion. 
 
 
                                                                       Extrait certifié conforme, 
 
                                                                  Fait à Chepy, le 08 mars 2016. 
 
                                                               

Le Maire, 
J. ROUSSINET 

 
 
 
 

Certifier exécutoire compte tenu de la publication faite à Chepy le : 08 mars 2016 


